
Hospitalisation

Si votre hospitalisation est xée à l’avance : constituez votre dossier administratif, sans attendre le jour de
votre admission.

Pour accomplir ces formalités de pré-admission :

Présentez-vous quelques minutes avant au Bureau des Entrées des sites mulhousiens ou au service des
Admissions des autres sites.

En cas de dif cultés pour vous déplacer, vous pouvez :

A compter de  2023,  préparez votre venue en ligne grâce au Portail Patient du GHRMSA (*).

En créant votre compte, complétez votre dossier administratif et déposez en ligne toutes les pièces
nécessaires à votre hospitalisation. Nos agents naliseront votre dossier avant votre arrivée et vous
n’aurez pas besoin de passer par le Bureau Des Entrées.

Si vous n’avez pas anticipé votre hospitalisation, présentez-vous dès votre arrivée au Bureau des
Entrées pour créer votre dossier d'admission. Il est indispensable pour bien vous identi er et tracer votre
séjour.

  ©

Téléphoner au Bureau Des Entrées au 03 89 64 60 83

Et envoyer par mail à l’adresse « em1-admissions@ghrmsa.fr » les pièces requises (pièce d’identité,
carte mutuelle recto-verso, convocation d’hospitalisation avec l’UF et la date, Carte Vitale, ou
Attestation d’Assurance Maladie)
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GHR MULHOUSE SUD ALSACE

68100
87, AVENUE D'ALTKIRCH

 03 89 64 64 64

Malgré toute l’attention que nous portons à l’identi cation de chacun, il se
peut que vous constatiez une erreur dans l’orthographe de vos nom et
prénom ou dans votre date de naissance. Dans ce cas, signalez-le
impérativement à l’in rmière du service ou aux agents des services des
admissions en indiquant les modi cations à effectuer et en présentant si
possible une pièce d’identité : il est très important pour la sécurité de votre
santé que vous ne puissiez en aucun cas être confondu avec un autre patient.

ALLER PLUS LOIN

EN SAVOIR PLUS

Admissions

Votre séjour

Votre sortie

Règlement des frais

Le service social

Autres formalités

CONTACTEZ-NOUS
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